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L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation

territoriale de la République (NOTRe) crée de nouvelles dispositions relatives à

la transparence et la responsabilité financière des collectivités territoriales. Une

note de présentation brève et synthétique retraçant les informations financières

essentielles doit être jointe au budget primitif.
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I. Budget principal - Présentation des équilibres

budgétaires

A. La synthèse du budget

La section de fonctionnement s’élève à 24 684 361 € et permet de

dégager un excédent de fonctionnement de 2 527 511 € (Chapitre 023).

En 2023 il s’élevait à 2 107 278 €. La différence s’explique principalement

par une augmentation plus importante des recettes (+ 1 499 070€ RRF)

que des dépenses (augmentation de + 887 382 € des DRF 2023/2024).

En 2024, le budget primitif a été bâti sans la reprise du résultat. Par

conséquent l’affectation du résultat se fera dans le cadre d’un budget

supplémentaire.

La section d’investissement s’élève à 10 908 767 € soit 2 032 337 € de plus

qu’au BP 2023. Au stade des prévisions budgétaires, la section

d’investissement s’équilibre avec un emprunt de 4 805 831 €. En 2024, la

ville puisera dans son fonds de roulement pour financer une partie de son

investissement.
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AR Prefecture

083-218300093-20240301-DEL202403001-BF
Reçu le 06/03/2024



B La section de fonctionnement

1. Les recettes réelles de fonctionnement

Parmi les produits réels de fonctionnement, il convient de distinguer :

❖ Les ressources fiscales, constituées pour partie de recettes aléatoires

(produit des jeux et droits de mutation)

❖ La Dotation Globale de Fonctionnement et les autres dotations

❖ Les autres produits réels de fonctionnement

Ils s’élevaient à 21 571 367 € au BP 2018, 20 686 203 € au BP 2019,

19 609 198 € au BP 2020, 21 255 877 € au BP 2021, 22 333 743 € au BP

2022, 23 283 918 € au BP 2023 contre 24 678 361 € au BP 2024, soit une

variation à la hausse de 5,99% par rapport à 2023. Cette hausse

correspond à un scénario de stabilité du tissu économique (casino, droits

de places et de terrasses) mais également à un dynamisme des recettes

fiscales en raison du coefficient de revalorisation des bases évalué à +

3,8% lors de la préparation du BP 2024.

➢ Les ressources fiscales :

Les taux de la fiscalité directe locale restent stables pour la neuvième

année consécutive, à l’exception de la THRS qui a augmenté en 2022. Le

montant des contributions directes locales est évalué à 14 051 911 €. Le

montant inscrit au titre du produit des jeux 2024 est de 1 300 000 €.

Les droits de mutation inscrits au BP 2024 s’élèvent à 1 800 000 €.

Cette évaluation prend en compte la baisse constatée sur l’année 2023 (-

25% au 01/10/23).

➢ Les dotations :

En 2015 la DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) perçue par la Ville

s’élevait à 1 548 647 €, en 2016 à 1 123 411 €, en 2017 à 839 652 €, en

2018 à 751 082 €, en 2019 à 678 633 €, en 2020 à 612 155 €, en 2021 à

534 515 €,en 2022 à 460 000 €, en 2023 à 433 065 et pour 2024 elle est

évaluée à 307 250 €.

➢ Les autres produits réels :

L’ensemble des autres produits augmente de 6,52% par rapport au BP

2023.
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2. Les dépenses réelles de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement regroupent essentiellement:

❖ Les charges de personnel

❖ Les subventions et participations

❖ Les charges à caractère général

❖ Les charges financières

❖ Les autres charges de fonctionnement réelles

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 21 200 992 € au BP

2024, soit une hausse de + 4,37%. Cette hausse est la conséquence de

l’augmentation du coût des fluides, du carburant, de la révision des prix des

marchés publics indexée sur des matières premières qui augmentent, des

coûts de la sécurité (spectacles, gardiennage), du glissement vieillesse

technicité de la masse salariale.

➢ Les charges de personnel

Évaluées à 10 957 357 € au BP 2024, elles représentent 51,7 % des

dépenses réelles de fonctionnement.

Des mesures exogènes impacteront la masse salariale en 2024 :

● La revalorisation du point d'indice de 1,5% depuis le 1er juillet 

2023 en année pleine

● La revalorisation des grilles indiciaires de l'ensemble des 

agents de 5 points d'indice au 1er janvier 2024

● L'augmentation des cotisations retraite à la CNRACL

● Les avancements d’échelons

● Le maintien de l'indemnité de Garantie Individuelle du Pouvoir 

d'Achat (GIPA), calculée en fonction de l'évolution de l'indice 

des prix à la consommation

● Les élections européennes
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Des mesures endogènes auront aussi un coût :

● Les avancements de grades ou les nominations suite à des 

réussites de concours ou d'examens professionnels

● Les recrutements externes prévus en 2024

● La revalorisation du salaire de base des assistantes maternelles

● La mise en oeuvre anticipée de la participation employeur aux frais 

de complémentaire santé des agents dès 2024

● En 2024, comme les années passées, la commune consacrera une 

enveloppe budgétaire à l’augmentation du régime indemnitaire  des 

agents municipaux

➢ Les subventions et participations

Les participations et subventions sont en augmentation de 15,59%. Cette

augmentation s’explique par des montants en augmentation sur les

admissions en non valeur, les créances éteintes Les subventions et

participations s'élèvent à 2 178 573 € au BP 2024. Le montant des

subventions allouées aux associations est très légèrement supérieur à

celui de 2023 et s’établit à 347 100 €.

La seule subvention d’équilibre à verser sera donc celle du CCAS pour un

montant de 440 000 €, identique à 2023.

➢ Les charges à caractère général

Au BP 2024, elles sont en augmentation de + 12,48% par rapport au BP

2023. Un montant de 6 025 928 € a été inscrit au chapitre 011 pour le BP

2024. Ce montant est élevé par rapport aux années antérieures en raison,

de l’augmentation des fluides et du marché de nettoyage de la ville

(+ 415 000 €). L’ensemble des budgets des services municipaux sont

impactés par la hausse des prix.

➢ Les charges financières

Elles sont en baisse de - 1,96 % et s’élèvent à 199 634€.

➢ Les autres charges de fonctionnement réelles

Les autres charges réelles de fonctionnement sont en baisse (- 8,87%).

Cette baisse est due notamment à l'absence de dépenses imprévues en

M57 en dehors des AP/CP.
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Focus sur les fluides

 Electricité

 Eau

 Gaz
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Conclusion :

La limitation de l’éclairage public a permis une diminution significative de plus de

22 % sur la consommation d’électricité de l’éclairage public.

Cette diminution se répercute sur la consommation globale de l’électricité avec 

une baisse de presque 8 % et reste pour 2023, la principale baisse de 

consommation d’énergie.

Compte tenu des travaux fraîchement réalisés sur le relamping, leur efficacité n’a

pas encore été identifiée sur cette période trop courte.

Cet effort est moins visible financièrement compte tenu de l’augmentation du coût

de l’électricité et des frais d’abonnement incompressibles.

Le gain financier enter 2022 et 2023 s’élève à 52 100€ (181000 kWh * 0,2872€)

qui correspond au surcoût qu’aurait engendré la hausse de l’électricité avec la

même consommation qu’en 2022
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:

Conclusion :

S’agissant des données 2023, deux colonnes ont été créées, l’une pour le

« facturé » et l’autre pour le « projeté », car la Société des Eaux de Marseille n’a

pas achevé l’envoi de ses factures.

C’est ainsi que vingt factures sont toujours en attente qui correspondent

notamment à 9 sites qui sont fort consommateurs d’eau. Une projection 2023 a

été faite en prenant les données du 2ème semestre 2022 des sites concernés, et

en les reportant sur le 2ème semestre 2023.

Cette méthodologie nous permet d’estimer une consommation d’eau finale entre 

22 000 et 30 000 m³ d’eau.

Les restrictions sur la consommation d’eau (arrêté préfectoral du 02 mai 2023,

valable jusqu’au 15 novembre) sont marquantes, entre 2022 et 2023. Les deux

courbes du coût et de la consommation plongent avec une légère convergence

liée à la charge des abonnements des compteurs qui reste incompressible.

Dans l’état actuel des recherches, les données de 2021 ne sont pas consolidées.
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C. La section d’investissement

1. Les recettes réelles d’investissement

Les recettes réelles d’investissement se répartissent ainsi :

❖ Subventions d'investissement : 400 000 €. Ce chapitre 13 regroupe le

produit des amendes de police (250 000 €) ainsi que des subventions pour

un montant de 150 000 €.

❖ Emprunt d’équilibre 2024 : 4 805 831 €. Au stade des prévisions

budgétaires, la ville inscrit un emprunt pour équilibrer les dépenses liées

aux investissements de 2024. Elle ne devrait toutefois pas emprunter en

2024 et puiser dans son fonds de roulement pour financer les

investissements de l’année.

❖ Emprunts et dettes assimilées CLTR (Crédit Long Terme Renouvelable) :

le tirage du CLTR inscrit au BP 2024 est de 1 166 667 €.

❖ Dotations, fonds divers et réserves : le FCTVA (600 000 €), la taxe

d’aménagement ( 150 000 €) composent ce chapitre, pour un montant de

750 000 €.

❖ Autres immobilisations financières : cette recette correspond au montant

de l’annuité de l’emprunt réalisé pour le parking de la Tuilerie, remboursé

par la régie de parkings. Le montant au BP 2024 s’élève à 107

900 €.
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2. Les dépenses réelles d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement se répartissent ainsi :

❖ Immobilisations incorporelles = 535 000 €. Ce chapitre correspond à

l’achat de logiciels informatiques, aux études préalables aux travaux ainsi

qu’à la révision du P.L.U.

❖ Subventions d'équipement = 600 000 € qui correspondent aux fonds de

concours au Territoire Energie Var relatifs aux travaux d'éclairage (voie

douce…) ainsi qu’à des prévisions de participations de la commune à la

rénovation des façades du centre ancien ou à la construction de logements

sociaux.

❖ Immobilisations corporelles = 5 081 367 €. Ce montant est en

augmentation de + 20,4% et correspond aux travaux de voirie,

d’aménagements programmés sur le territoire communal ou dans les

bâtiments communaux. Le détail des travaux a été communiqué dans le

rapport d’orientations budgétaires.

❖ Immobilisations en cours = 2 800 000 €. Ce chapitre regroupe les

travaux ou aménagements qui seront réalisés par tranches avec un

paiement par acompte. Il est en augmentation de 109,7 % en raison des

travaux programmés sur la commune.

❖ Emprunts et dettes assimilées = 1 671 400 € : cette somme correspond

au montant de l’annuité de la dette (504 733 €) et au

remboursement du CLTR (1 166 667 €).

Il convient de noter que certains travaux pouvant être subventionnés, des

demandes seront faites auprès de l’ensemble de nos partenaires (Région,

Département, Agglomération, Préfecture, fonds européens si l’opération est

éligible).
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II. Les budgets annexes

A. Le port

A. Les parkings

C. La chambre funéraire
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Fonctionnement 443 994 €

Investissement 407 404 €

Fonctionnement 1 802 000 €

Investissement 1 061 234 €

Fonctionnement 18 000 €

Investissement 5 061 €
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Focus sur les ratios
Les ratios sont calculés sur des prévisions budgétaires et non sur des

réalisations budgétaires. Pour les moyennes nationales de la strate, les

chiffres sont issus de la DGCL “les collectivités locales en chiffres 2022”

pour les communes touristiques 10 000-20 000 habitants.

Ratios obligatoires (page 4 de la maquette)

Ratios d’analyse financière
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Valeurs Moy

nationale

1 DRF/population DGF 1379 1073

2 Produit des impositions directes/population DGF 914 717

3 RRF/population DGF 1605 1329

4 Dépenses d’équipement brut/ population DGF 547 315

5 Encours de dette/population 399 875

6 DGF/population DGF 20 105

7 Dépenses de personnel/DRF 51,68% 58,90%

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/RRF 87,95% 88,20%

9 Dépenses d’équipement brut/RRF 34,10% 23,70%

10 Encours de la dette/RRF 24,87% 65,8%

Epargne brute 3 477 369 €

Taux épargne Brute 14,09 %

CDD 1,6
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La présentation des données budgétaires :

● Les comptes des communes sont publiés sur le site

○ http://www.collectivites-http://www.collectivites-locales.gouv.fr

● Des différences de présentation existent entre la maquette de

la M57 et la DGCL (direction générale des collectivités

locales). Ces différences de présentation sont expliquées sur

le site

○ http://www.collectivites-locales.gouv.fr dans la rubrique

« méthodologie des données individuelles/Définition

comptable des comptes des communes »
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Glossaire

Dépenses réelles de fonctionnement (DRF):

Total des dépenses de la colonne mouvements réels de la balance générale, en

section de fonctionnement.

Recettes réelles de fonctionnement (RRF):

Total des recettes de la colonne mouvements réels de la balance générale en

section de fonctionnement.

Dotation globale de fonctionnement reçue en fonctionnement:

Prélèvement opéré sur le budget de l’État et distribué aux collectivités locales

FPIC:

Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et

communales (FPIC) a été mis en place en 2012. Il constitue le premier

mécanisme national de péréquation horizontale pour le secteur communal.

Taxe sur les résidences secondaires (THRS) :

La taxe d’habitation sur les résidences principales sera définitivement

supprimée en 2023. Les résidences secondaires ne sont en revanche pas

exemptées du paiement de cette taxe.

Le montant de la taxe est calculé d’après la valeur locative cadastrale de

l’habitation et de ses dépendances, sur la base des taux fixés par les

collectivités locales. Le taux de la THRS peut être majoré entre 5% et 60%.

Attribution de compensation

L'attribution de compensation est un transfert financier positif ou négatif

obligatoire entre les communes et l’EPCI. Elle a pour fonction d'assurer la

neutralité budgétaire des transferts de charges entre l'EPCI et ses communes

membres. Pour chaque commune, l'attribution de compensation est égale à ce

que la commune "apporte" en termes de fiscalité économique (la liste détaillée

des impositions prises en compte est décrite au V* de l'article 1609 nonies C du

code général des impôts), moins ce qu'elle coûte en termes de charges

transférées à son EPCI.
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Glossaire

Epargne brute :

Recettes réelles de fonctionnement (hors cessions d’immobilisation) – Dépenses

réelles de fonctionnement. C'est donc l'épargne de gestion minorée des intérêts

de la dette. L'excédent contribue au financement de la section d'investissement.

Elle matérialise l’autofinancement dégagé sur les opérations courantes de la

section de fonctionnement, avant prise en compte des éléments exceptionnels

(produits des cessions d’immobilisation).

Taux d’épargne brute:

Epargne brute/Recettes réelles de fonctionnement, en %. Il indique la part de

recettes de fonctionnement pouvant être consacrée pour investir et/ou rembourser

la dette. Il s’agit de la part des recettes réelles de fonctionnement qui n’est pas

absorbée par les dépenses récurrentes de fonctionnement.

Epargne nette :

Epargne brute – le remboursement en capital de la dette. L'épargne nette exprime

le montant des recettes de fonctionnement pouvant être consacré aux dépenses

d'investissement après remboursement du capital de la dette soit l’épargne

disponible. Une épargne nette positive signifie que le remboursement en capital de

la dette peut être couvert par l’excédent de la section de fonctionnement

(l’épargne brute).

Niveau du fonds de roulement de fin d’exercice (ou appelé excédents de fin

d’année) :

Fonds de roulement début d’exercice – résultat de l’exercice), L’analyse financière

classique et notamment les magistrats financiers des Chambres régionales des

Comptes retiennent un niveau équivalent à deux mois de dépenses de personnel.
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Glossaire

Annuité de la dette:

Composée du montant des intérêts des emprunts et du montant du

remboursement du capital.

Capacité de désendettement :

Encours de dette au 31/12/N rapportée à l’épargne brute. Ce ratio est exprimé en

nombre d’années et mesure la solvabilité financière d’une collectivité. Il permet

de déterminer le nombre d’années théoriquement nécessaire pour rembourser

intégralement le capital de la dette, en supposant que la collectivité y consacre la

totalité de son épargne brute.

Potentiel fiscal

C’est un indicateur de la richesse fiscale de la commune. Le potentiel fiscal d’une

commune est égal à la somme que produiraient les taxes directes de cette

collectivité si l’on appliquait aux bases le taux moyen national d’imposition. Il

mesure la capacité qu’a la collectivité à lever des produits fiscaux sur son

territoire.

Potentiel financier

C’est le potentiel fiscal majoré de la dotation forfaitaire perçue par les communes.

Effort Fiscal

Il permet de mesurer la pression fiscale exercée sur le territoire de la collectivité.

Il est constitué du rapport entre les produits fiscaux levés sur le territoire de la

commune (commune et EPCI) et le potentiel fiscal.

Taxe sur le foncier bâti (TFB) :

La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) est un impôt local qui concerne

les propriétaires d'un bien immobilier ou les usufruitiers. La taxe foncière sur les

propriétés bâties est établie pour l’année entière dans la commune où est situé le

bien imposable et d’après la situation au 1er janvier de l’année d’imposition. Ainsi,

par exemple, si vous êtes propriétaire au 1er janvier, vous êtes redevable de la

taxe foncière pour l’année entière, même si vous vendez le bien au cours de

l'année. Le mode de calcul de l'impôt associe valeur cadastrale et taux votés par

les collectivités territoriales.
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Glossaire

Intégration de nouvelles ressources dans le calcul du potentiel fiscal

Modification du périmètre de calcul de l’effort fiscal
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